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ARTICLE 17

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et avec une médiation des enseignants-chercheurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi, tout en introduisant la spécialisation progressive, doit préserver le lien formation-
recherche, y compris dans le premier cycle post-bac, par la médiation des enseignants-chercheurs, et 
ce pour garantir la qualité de l’enseignement supérieur.


